
SCANDALE SUR LA PPV !

Vous pouvez consulter de nouveau notre tribune du mois de juin intitulée :
 « La Caisse des Dépits et Consternations ».

La réunion de septembre s’est finalement tenue le 10 octobre 2024 pour nous dire que 
finalement, il n’y aura pas de PPV en 2024 !!!

Au mois de mai 2024, alors que nous étions en intersyndicale, la Direction nous annonçait : 

Soit la PPV, soit le supplément d’intéressement !

« C’est fromage ou dessert »

Dans notre tribune du mois de mai 2024, nous expliquions pourquoi il fallait encore verser un 
supplément d’intéressement en 2024 avant pérennisation de celui-ci dans l’intéressement.

C'est ainsi que le DG nous a donné rendez-vous en septembre 2024 pour une 
négociation de la PPV 2024 afin que l’intersyndicale arrête de boycotter les 
instances.

Cette petite victoire intersyndicale nous permettait de croire en l’existence d’une PPV 
2024 en plus du supplément d’intéressement de 700 € (50 € de moins que l’an dernier).

https://cdc.cfe-cgc.fr/2024/06/13/la-caisse-des-depits-et-des-consternations/
https://cdc.cfe-cgc.fr/2024/05/29/des-primes-des-primes-des-primes-deprime-quand-elles-disparaissent/


Les promesses n’engagent que ceux qui y croient !
Le DG vous a déjà grandement remercié, ça devrait suffire !!!

Les CDP aussi ont été remerciés et c’était bien pire !!!

Dans sa grande « générosité », la Direction propose néanmoins 
de verser une PPV en janvier 2025 avec une régression des 
montants :

En tout état de cause, la Direction ne propose qu’un seul versement de PPV 
sur 2 ans (2024 et 2025) !

Finalement, les seuls qui n’y perdent « que » le coût de l’inflation sont ceux dont la 

rémunération est supérieure à 3 fois le SMIC brut puisqu’ils ne touchent pas la PPV.

Pour les personnels, c’est une régression dans tous les cas :

 ► Inférieur à 2 fois le SMIC brut : perte de pouvoir d’achat = 2000 € (1500 x 2 – 1000) ;

 ►Entre 2 et 2,5 fois le SMIC brut : perte de pouvoir d’achat = 1100 € (850 x 2  – 600) ;

 ►Entre 2,5 et 3 fois le SMIC brut : perte de pouvoir d’achat = 700 € (550 x 2 – 400).

 ►de 1500 € à 1000 € pour les personnels dont la rémunération 
est inférieure à 2 fois le SMIC brut ;

 ►de 850 € à 600 € pour les personnels dont la rémunération est 
comprise entre 2 et 2,5 fois le SMIC brut ;

 ►de 550 € à 400 € pour les personnels dont la rémunération est 
comprise entre 2,5 et 3 fois le SMIC brut.

En d'autres termes :
 ►soit on considère que c’est la PPV 2024 versée en 2025 mais il n’y aura 
pas de PPV en 2025 ;

 ►soit on considère qu’il n’y a pas eu de PPV en 2024 puisqu’il n’y en aura 
qu’une seule en 2025.

Mai 2024

cfe-cgc.cdc@caissedesdepots.fr

Pour éviter cet écueil, la CFE-CGC revendique
 une pérennisation de la PPV !


